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31. Résumé

L’art à part entière II : Stratégie pour l’expression et l’engagement 
des personnes sourdes ou en situation de handicap (APE II) repose 
sur la vision suivante :

Les pratiques des artistes sourds ou handicapés sont reconnues et appuyées en tant que domaine 
dynamique qui apporte des perspectives et des façons d’être distinctes dans l’expérience 
culturelle commune, modifiant les perceptions et la compréhension de la condition humaine et de 
l’expression artistique. 

La présente stratégie fait suite à la stratégie phare du Conseil, L’art à part entière : Stratégie d’accès 
et d’égalité pour l’avancement des pratiques des artistes handicapés ou sourds, qui a été mise en 
œuvre de 2012 à 2016. L’APE II énonce des objectifs et des mesures connexes, qui s’inscrivent dans 
le cadre du Plan stratégique 2016-2021 et du modèle de financement visant à soutenir le secteur des 
artistes sourds ou handicapés, y compris les artistes ayant des problèmes de santé mentale ou qui 
s’identifient comme des « fous » (Mad)1.  En présentant un survol des plus grandes pratiques artistiques 
et des concepts fondamentaux, ce document a pour objectif principal de mettre à profit les travaux du 
Conseil dans ce domaine, de promouvoir nos politiques et nos procédures, et de renforcer et de soutenir 
encore davantage l’excellence artistique et la portée du secteur des artistes sourds ou handicapés au 
Canada et ailleurs. 

1 À la suite de suggestions formulées par des membres de la communauté artistique, le Conseil a décidé d’employer les termes « déficience psychiatrique » 
et « fous » tout en reconnaissant que certaines personnes préfèrent les termes « maladie mentale » ou « survivant psychiatrique ». Le Conseil reconnaît 
l’importance de la langue lorsque l’on honore l’histoire, l’identité et la terminologie qui évoluent. Sous l’influence de l’anglais (Mad arts), le terme « fou/folle » 
est de plus en plus utilisé par la communauté artistique.

L’engagement du Conseil à favoriser le secteur des artistes sourds ou handicapés se fonde sur la 
reconnaissance de droits fondamentaux de la personne et la résolution des déséquilibres en matière 
de pouvoir et des inégalités issus d’une discrimination sur les plans politique, social et économique. 
Les artistes sourds ou handicapés créent des récits contre-culturels qui fournissent un précieux apport 
artistique et culturel. Le Conseil se sert du modèle social de handicap2  pour appuyer les praticiens au 
sein du secteur des artistes sourds ou handicapés afin qu’ils atteignent les objectifs qu’ils se sont eux-
mêmes fixés et qu’ils réalisent leur plein potentiel. 

2 Voir la page 8 pour obtenir de plus amples renseignements.

Le Conseil s’engage à mener des activités de sensibilisation et à multiplier les offres de financement, 
notamment en investissant massivement dans les organismes axés sur les pratiques des artistes 
sourds ou handicapés grâce aux subventions de base. Comme point de départ, dans le cadre de 
son modèle de financement, le Conseil a officiellement reconnu les pratiques des artistes sourds ou 
handicapés comme champs de pratique et s’emploie à optimiser l’accès à ses six programmes, dans 
le contexte du doublement historique du budget du Conseil entre 2016 et 2021.

S’appuyant sur les progrès réalisés dans la foulée de l’APE I, cette nouvelle stratégie se concentre sur 
l’approfondissement de la portée du Conseil sur les pratiques des artistes sourds ou handicapés grâce à 
deux principaux secteurs d’intervention :

•  Appuyer l’expression des artistes sourds ou handicapés;
•  Accroître l’engagement des personnes sourdes ou handicapées. 



Demerara 1823 deconstruct 
Performance vidéo, installation 
Afuwa (avec Dion Kaszas, professionnel du tatouage à signification culturelle, ainsi que Tia Taurere-Clearsky et Aerlyn 
Weissman, artistes en arts médiatiques)
Photo : Tia Taurere-Clearsky
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Premier objectif :  

Appuyer l’expression des artistes sourds ou handicapés. Investir 
dans le développement créatif des pratiques des artistes sourds ou 
handicapés en appuyant l’autonomie et l’innovation des artistes, 
en assurant l’équité dans les programmes et les services du Conseil 
et en améliorant la capacité du Conseil d’agir à titre d’allié pour  
le secteur.  

Mesures :

• Augmenter le financement et les activités de sensibilisation à l’intention des artistes et des
professionnels des arts sourds ou handicapés et des groupes et organismes axés sur les pratiques
des artistes sourds ou handicapés.

• Surveiller les demandes et le taux de réussite du secteur dans les programmes du Conseil et
analyser les lacunes à l’aide de repères et de données comparatives.

• Continuer à améliorer l’accessibilité au portail, au site web, aux documents imprimés et aux
communications interpersonnelles et renforcer les politiques d’adaptation et les pratiques
équitables pour les processus internes et les activités publiques.

• Reconnaître, promouvoir et évaluer les pratiques des artistes sourds ou handicapés comme un
champ d’expertise distinct.

• Solliciter activement l’expertise du secteur en organisant une deuxième rencontre sur l’équité3
portant sur les pratiques des artistes sourds ou handicapés, entre autres activités visant à
améliorer les connaissances du Conseil et des pairs évaluateurs sur l’esthétique et les pratiques
artistiques du secteur qui permettront de mieux reconnaître et d’évaluer le travail des artistes
sourds ou handicapés.

• Échanger des connaissances et des pratiques exemplaires et explorer des possibilités de partenariat
avec d’autres organismes de financement afin que l’aide octroyée soit toujours à jour et adaptée aux
réalités afin de favoriser le développement global du secteur.

3 Voir le contexte à la page 9.



Photo du haut : 
je ne veux pas marcher seul (performance), 2015, une production de Joe Jack et John 
Interprètes : Étienne Thibeault, Edon Descollines, Francis Ducharme 
Photo : Adrienne Surprenant

Photo du bas :
je ne veux pas marcher seul (performance), 2015, une production de Joe Jack et John
Interprète : Edon Descollines
Photo : Adrienne Surprenant
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Deuxième objectif :  

Accroître l’engagement des personnes sourdes ou handicapées.  
Étendre et accroître l’influence du secteur des artistes sourds 
ou handicapés sur les publics canadiens et étrangers. Appuyer 
les artistes et les organismes artistiques canadiens afin d’élargir 
leur public et leurs communautés en formant des collaborations 
durables avec le secteur des artistes sourds ou handicapés et en 
présentant des œuvres qui interpellent des gens ayant un large 
spectre de handicaps.

Mesures :

• Explorer des stratégies visant à accroître l’engagement des artistes et des professionnels des arts 
sourds ou handicapés au sein du milieu artistique en général.  

• Appuyer des initiatives visant à accroître l’accès aux marchés des artistes et des professionnels des 
arts sourds ou handicapés au Canada et à l’étranger.  

• Identifier, encourager et soutenir les pratiques qui favorisent l’accessibilité du secteur artistique, y 
compris l’accessibilité au contenu artistique et qui profiteront à la fois aux professionnels des arts et 
au public.  

• Soutenir les efforts des organismes axés sur les pratiques des artistes sourds ou handicapés pour 
accroître leurs capacités dans le domaine numérique afin de tirer profit d’occasions pour innover et 
de rejoindre un plus grand nombre de pairs et de publics.
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– 

« L’art et la culture constituent des éléments fondamentaux 

de notre appartenance à une communauté, à une nation, à 

un pays, à une société et à l’humanité elle-même. Sur le plan 

individuel, l’art peut joindre et toucher les plus seuls et les 

plus isolés d’entre nous. L’art peut apaiser en temps de deuil, 

nous aider à trouver notre voix ou nous ouvrir des horizons 

auparavant inimaginables. L’art, c’est également une façon 

de se réunir pour célébrer et partager des expériences qui 

nous permettent d’échapper aux contraintes du quotidien en 

explorant l’imaginaire qui prolonge, complète et influence 

nos vies. » 

Simon Brault, Façonner un nouvel avenir : Plan stratégique 2016-2021



92. Introduction

En 2016, le Conseil des arts du Canada (le Conseil) a publié son Plan stratégique 2016-2021, Façonner un 
nouvel avenir, dans lequel il réaffirme son souhait que les Canadiens sourds ou handicapés partagent ce 
sentiment d’appartenance en contribuant au milieu artistique et culturel canadien, mais aussi en ayant 
la possibilité d’en bénéficier pleinement. Le plan indique que le Conseil s’efforcera de « soutenir l’équité 
et l’accès pour les artistes handicapés ou sourds » et veillera à ce que « tous les Canadiens se sentent 
représentés dans le paysage artistique de notre pays ». 

Façonner un nouvel avenir prévoit aussi que d’ici 2021, « les grands organismes artistiques du Canada 
seront des modèles de diversité et d’innovation […] [dont] les programmations et toutes les décisions 
institutionnelles [refléteront] la diversité du Canada – notamment […] les artistes handicapés ou 
sourds ». En outre, le Conseil s’engage dans son plan à rehausser l’image des artistes canadiens 
sourds ou handicapés sur la scène internationale. L’art à part entière II : Stratégie pour l’expression 
et l’engagement des personnes sourdes ou en situation de handicap (APE II) fait suite à la stratégie 
phare du Conseil, L’art à part entière : Stratégie d’accès et d’égalité pour l’avancement des pratiques 
des artistes handicapés ou sourds, qui a été mise en œuvre de 2012 à 2016. La nouvelle stratégie 
énonce les objectifs dans le cadre du modèle de financement visant à soutenir le secteur des artistes 
sourds ou handicapés, y compris les artistes ayant des problèmes de santé mentale ou qui s’identifient 
comme des fous.  Au cours des prochaines années, nos mesures reposeront sur la vision suivante : 

Les pratiques des artistes sourds ou handicapés sont 
reconnues et appuyées en tant que domaine dynamique 
qui apporte des perspectives et des façons d’être distinctes 
dans l’expérience culturelle commune, modifiant les 
perceptions et la compréhension de la condition humaine et 
de l’expression artistique. 

L’APE II présente un survol des plus grandes pratiques artistiques et des concepts fondamentaux, tout 
en proposant des mesures qui cadrent étroitement avec le Plan stratégique 2016-2021. Ce document 
a pour objectif principal de mettre à profit les travaux du Conseil dans ce domaine, de promouvoir ses 
politiques et ses procédures, et de renforcer et de soutenir encore davantage l’excellence artistique et la 
portée du secteur des artistes sourds ou handicapés au Canada et ailleurs. 
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3.1 Droits de la personne, justice pour toutes les personnes 
handicapées et modèle social 

L’engagement du Conseil des arts du Canada à favoriser les pratiques des artistes sourds ou 
handicapés se fonde sur des droits fondamentaux de la personne et des impératifs juridiques, 
notamment sur des textes aussi importants que la Charte canadienne des droits et libertés, la 
Loi canadienne sur les droits de la personne, la Convention des Nations Unies relative aux droits 
des personnes handicapées, ainsi que des décisions particulières rendues par des tribunaux4. Ce 
cadre juridique jette les bases des mesures d’adaptation et d’appui du Conseil à l’intention des 
demandeurs, des pairs évaluateurs et des employés sourds ou handicapés. 

L’engagement du Conseil envers les pratiques des artistes sourds ou handicapés va au-delà 
du respect de ses obligations juridiques et vise à remédier aux déséquilibres en matière de 
pouvoir et aux inégalités. Il est impossible de bien comprendre les pratiques des artistes sourds 
ou handicapés sans prendre conscience que la surdité, le handicap et les problèmes de santé 
mentale (ou les déficiences psychiatriques) ont été constamment confrontés à des réactions 
négatives depuis les temps anciens. Ces perspectives ont influencé les actions individuelles et les 
transformations de la société, comme l’eugénisme qui a mené à la victimisation, à la persécution 
et au génocide systémiques des personnes sourdes ou handicapées dans le monde entier. Les 
défendeurs des droits des personnes sourdes ou handicapés continuent de mettre en question 
cet héritage de la discrimination à grand renfort de revendications, de poursuites et d’expressions 
culturelles collectives. 

Le secteur des artistes sourds ou handicapés, en tant que champ distinct, repose sur les valeurs 
et principes de base du mouvement de défense des droits des personnes handicapées et du 
mouvement social du handicap5, selon lesquels :

• la surdité et le handicap sont des identités collectives plutôt que des catégories médicales;  

• les personnes sourdes ou handicapées devraient exercer les pleins contrôle et pouvoir sur la 
détermination de leurs propres objectifs en tant que citoyens actifs et contribuant à la société.

Les expériences d’inégalité sont considérées comme le fruit d’une discrimination sur les plans 
politique, social et économique. On met l’accent sur les inégalités causées par l’environnement 
bâti (divers niveaux d’accès aux lieux, aux moyens de transport et aux services), l’inaccessibilité du 
contenu (absence de services d’interprétation en langue des signes et autres formats), le temps 
alloué (manque de flexibilité dans l’horaire et l’enchaînement des événements) ainsi que la langue et 
la communication (terminologie, attitudes et comportement structuré) qui ne tiennent pas compte 
des réalités des personnes sourdes ou handicapées.

Les expériences des inégalités subies par les personnes sourdes ou handicapées sont, de plus, 
fortement façonnées par la race, la classe, le genre, l’expression du genre, l’orientation sexuelle, 
la colonisation et l’immigration. Au sein des peuples autochtones et de certaines communautés 
racisées, les notions de handicap et de maladie mentale sont souvent grandement influencées 
par les expériences collectives de traumatisme et d’aliénation sociale découlant d’un héritage de 
colonialisme et de racisme. 

3. Approche du Conseil des arts 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/Const/page-15.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/H-6/
https://www.un.org/development/desa/disabilities/convention-on-the-rights-of-persons-with-disabilities.html
https://www.un.org/development/desa/disabilities/convention-on-the-rights-of-persons-with-disabilities.html
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4 Dans la décision Association des Sourds du Canada c. Canada (2006), la Cour fédérale a statué que les organismes du gouvernement fédéral sont tenus 
d’offrir les services d’interprètes en langue des signes à ceux qui en font la demande. Dans la décision Jodhan c. Canada (Procureur général) (2010), la Cour 
fédérale a statué que les ministères du gouvernement fédéral sont tenus de mettre à jour les sites web pour les rendre accessibles. 

5 L’art à part entière : Stratégie d’accès et d’égalité pour l’avancement des pratiques des artistes handicapés ou sourds de 2012-2016 (APE I) fournit une 
illustration de ce modèle social du handicap. 

De plus en plus, les praticiens emploient le terme « disability justice » (justice pour toutes les personnes 
handicapées), car ils veulent mettre l’accent sur l’établissement de structures juridiques et sociales 
équitables qui appuient la justice et l’intégrité des personnes ayant un handicap. Dans le domaine des 
arts et de la culture, les artistes sourds ou handicapés créent des récits contre-culturels qui privilégient 
les principes d’autonomie artistique et de pouvoir culturel. Ces efforts présentent en grande partie la 
surdité et le handicap comme une identité sociopolitique pouvant offrir un précieux apport artistique  
et culturel. 

En adhérant au modèle social du handicap et en reconnaissant les inégalités structurelles, les identités 
multiples et les lacunes au chapitre des droits de la personne, le Conseil est mieux préparé à appuyer les 
praticiens dans le secteur des artistes sourds ou handicapés afin qu’ils atteignent leurs propres objectifs 
et qu’ils réalisent leur plein potentiel.
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3.2 Aperçu historique du soutien du Conseil aux pratiques des 
artistes sourds ou handicapés 

Le soutien du Conseil aux artistes handicapés remonte au programme Explorations des années 
1970. Par la suite, un nombre limité de projets menés par des artistes handicapés ont obtenu 
du financement dans le cadre de divers programmes axés sur des disciplines. Dans son plan 
stratégique 2008-2011 Cap sur l’avenir, le Conseil a officiellement reconnu les « pratiques des 
artistes sourds ou handicapés » comme domaine prioritaire d’exploration et a créé le poste d’agent, 
Arts et handicap à son Bureau de l’équité pour diriger l’élaboration et la mise en œuvre de la 
Stratégie d’accès et d’égalité pour l’avancement des pratiques des artistes handicapés ou sourds 
2012-2016 (APE I).

L’APE I faisait la distinction entre « sourd » et « handicapé » et donnait des définitions qui font 
aujourd’hui partie du glossaire du Conseil. Parmi les principales réalisations, mentionnons la mise 
en place de politiques favorisant l’accessibilité aux programmes comme la mise à disposition 
des documents en divers formats, la réalisation de vidéos en langues des signes et sous-titrées, 
la publication d’un guide complet sur les protocoles d’accommodement, la mise en œuvre de 
mécanismes d’accès et de financement prioritaires dans tous les programmes, et une plus grande 
participation des professionnels des arts, sourds ou handicapés, comme pairs évaluateurs. 

Selon les données de Statistique Canada, 15 % des artistes s’identifient comme des personnes 
sourdes ou handicapées6. En 2011, le Conseil a élargi son programme d’accroissement de la 
capacité aux organismes axés sur les pratiques des artistes sourds ou handicapés afin qu’ils soient 
admissibles aux subventions de développement de secteur et organisationnel. Cette mesure 
a grandement contribué à la pérennité d’organismes comme Corpuscule Danse, qui a reçu du 
financement pendant trois ans pour renforcer sa capacité administrative et artistique. Parmi les 
autres belles réalisations, mentionnons Stage Left Productions, le premier organisme axé sur les 
pratiques des artistes sourds ou handicapés à obtenir une subvention de base du Conseil en 2011 
par l’intermédiaire du Bureau inter-arts, et Tangled Arts + Disability en 2015, qui a reçu du Bureau de 
l’équité un financement pluriannuel pour accroître la capacité. 

Le Conseil a également convié les artistes sourds ou handicapés à un événement de grande 
envergure sur l’équité qui s’est tenu en 2013. Le Conseil désirait obtenir les commentaires de 
la communauté concernant les besoins et les aspirations des artistes de diverses cultures, des 
artistes sourds ou handicapés et des communautés de langue officielle en situation minoritaire. 
Par conséquent, l’initiative Cultiver (2014-2017) a été le premier programme de financement au 
Canada entièrement consacré aux besoins artistiques et de perfectionnement professionnel des 
artistes sourds ou handicapés. L’initiative a mené à de nombreux projets axés sur les pratiques des 
artistes sourds ou handicapés dans des domaines comme la recherche et la création, la diffusion, 
l’accessibilité des programmes et les échanges de connaissances entre pairs. 

https://conseildesarts.ca/glossaire?
https://conseildesarts.ca/engagements/equite?_ga=2.259129610.1245857597.1520391773-1760720710.1518977935
https://conseildesarts.ca/engagements/equite/accessibilite?_ga=2.21346619.1692566501.1520004359-235440911.1520004359
http://corpusculedanse.com/
https://stageleftists.weebly.com/
http://tangledarts.org/
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Entre 2011-2012 et 2016-2017, le financement du Conseil attribué aux artistes sourds ou handicapés 
(organismes et particuliers) a plus que doublé, passant de 1,1 million de dollars à près de 2,8 millions de 
dollars et représentant 1,2 % du financement global. 

Le Conseil s’engage à mener des activités de sensibilisation et à multiplier les offres de financement 
dans le contexte de son modèle de financement lancé en 2017 et de son budget qui aura doublé 
entre 2016 et 2021. Il prévoit notamment investir significativement dans les organismes axés sur 
les pratiques des artistes sourds ou handicapés grâce aux subventions de base. Comme point de 
départ, le Conseil a officiellement reconnu les pratiques des artistes sourds et handicapés comme 
champs de pratique dans son modèle de financement. Il s’est également engagé à exiger la 
présence d’artistes ou de professionnels des arts sourds ou handicapés au sein de la structure de 
direction (y compris le conseil d’administration) des organisations qui désirent être reconnues comme 
des organismes axés sur les pratiques des artistes sourds ou handicapés. Les organismes qui ne satisfont 
pas à cette exigence, mais qui travaillent avec des artistes sourds ou handicapés, peuvent recevoir un 
appui par l’entremise d’autres disciplines. Par ailleurs, grâce à la mise en œuvre de mécanismes d’accès 
et de financement prioritaire et à une expertise appropriée d’évaluation par les pairs, le Conseil s’emploie 
à optimiser l’accès à ses six programmes pour les artistes et les professionnels des arts sourds ou 
handicapés et les organismes qui se consacrent à leurs pratiques.

6 L’Enquête nationale auprès des ménages de 2011 demandait aux répondants si une condition physique, une condition mentale ou un problème de santé 
nuisait à la quantité ou à la nature des activités qu’ils pouvaient faire à la maison, au travail, à l’école ou dans d’autres contextes. Source : Hill Strategies: A 
Statistical Profile of Artists and Cultural Workers in Canada, 7 octobre 2014, http://www.hillstrategies.com/content/statistical-profile-artists-and-cultural-
workers-canada#toc-15

http://hillstrategies.com/resource/profil-statistique-des-artistes-et-des-travailleurs-culturels-au-canada/?lang=fr
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– 

« La pratique des artistes handicapés* transforme la 

[tragédie de la] déficience en sens esthétique, car elle affirme 

l’esthétique du handicap, les mots, gestes, symboles et 

antécédents du handicap, ainsi que les réponses collectives au 

capacitisme, lesquels ne peuvent être reproduits fidèlement 

par les non-handicapés. »  

Michele Decottignies, directrice artistique, Stage Left Productions
(Canadian Theatre Review, 2016, p. 46)

*L’auteure emploie ici le terme « handicapé » pour désigner les identités sourdes, handicapées 
et folles, mais reconnaît qu’il est problématique d’utiliser un seul terme pour décrire plusieurs 
cultures variées qui existent au sein du secteur des artistes handicapés. 



154. Nos objectifs

Misant sur les progrès réalisés dans la foulée de la première stratégie 
L’art à part entière, cette nouvelle stratégie vise d’abord et avant tout 
à accroître l’impact du Conseil sur les pratiques des artistes sourds 
ou handicapés grâce à deux principaux secteurs d’intervention :

• Appuyer l’expression des artistes sourds ou handicapés;
• Accroître l’engagement des personnes sourdes ou handicapées. 

Des mesures précises pour chaque secteur d’intervention, ainsi que le contexte qui s’y rattache, sont 
décrits ci-dessous.

4.1 Premier objectif : expression

Appuyer l’expression des artistes sourds ou handicapés. Investir 
dans le développement créatif des pratiques des artistes sourds ou 
handicapés en appuyant l’autonomie et l’innovation des artistes, en 
assurant l’équité dans les programmes et les services du Conseil et en 
améliorant la capacité du Conseil d’agir à titre d’allié pour le secteur. 

Mesures : 

• Augmenter le financement et les activités de sensibilisation à l’intention des artistes et des 
professionnels des arts sourds ou handicapés et des groupes et des organismes axés sur les pratiques 
des artistes sourds ou handicapés.  

• Examiner les demandes et le taux de réussite du secteur dans les programmes du Conseil et analyser 
les lacunes à l’aide de repères et de données comparatives. 

• Continuer à améliorer l’accessibilité au portail, au site web, aux documents imprimés et aux 
communications interpersonnelles et renforcer les politiques d’accommodement et les pratiques 
équitables pour les processus internes et les activités publiques. 

• Reconnaître, promouvoir et évaluer les pratiques des artistes sourds et handicapés comme un champ 
d’expertise distinct.  

• Solliciter activement l’expertise du secteur en organisant une deuxième rencontre sur l’équité 
portant sur les pratiques des artistes sourds ou handicapés, entre autres activités visant à améliorer 
les connaissances du Conseil et des pairs évaluateurs sur l’esthétique et les pratiques artistiques du 
secteur qui permettront de mieux reconnaître et d’évaluer le travail des artistes sourds ou handicapés. 

• Échanger des connaissances et des pratiques exemplaires et explorer des possibilités de partenariat 
avec d’autres organismes de financement afin que l’aide octroyée soit toujours à jour et adaptée aux 
réalités pour favoriser le développement global du secteur. 
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Contexte 

Pour le Conseil, le secteur des artistes sourds ou handicapés désigne des pratiques artistiques dans 
lesquelles les expériences culturelles variées et collectives des personnes sourdes ou handicapées 
sont essentielles à l’étude du récit, de la forme ou de l’esthétique. Reposant sur le modèle social 
du handicap, ces pratiques établissent une rupture avec les conventions artistiques dominantes 
pour ce qui est de la création, de la production et de la diffusion, ce qui permet de faire évoluer les 
perceptions et la compréhension de la condition humaine. Le travail s’applique à l’ensemble des arts 
de la scène ou en studio, combinant l’esthétique et des formes traditionnelles et contemporaines de 
manières souvent uniques au secteur.

Les pratiques des artistes sourds ou handicapés comme champ 
de pratique

Le Conseil a remarqué que la diversité esthétique, le degré d’innovation, l’ampleur et le 
rayonnement des activités dans ce secteur se sont accentués de façon spectaculaire ces dernières 
années. Par conséquent, les façons dont les gens s’identifient, communiquent et nouent des liens 
au sein du secteur sont extrêmement diversifiées et propres aux régions. Dans toutes ces pratiques, 
le Conseil reconnaît les distinctions entre les trois groupes décrits ci-dessous, qui sont fondées 
sur leurs histoires, leurs perspectives et leurs besoins. Il est important de noter qu’il existe d’autres 
pratiques intersectorielles et que les artistes sourds ou handicapés ne créent pas nécessairement 
des pratiques artistiques se rapportant à ce secteur particulier. Certains choisissent de ne pas faire 
partie de ce segment ni de représenter des membres de ce groupe dans leur travail et plusieurs 
veulent définir leurs pratiques en fonction des disciplines traditionnelles.

Pratiques des artistes sourds

Les pratiques des artistes sourds sont produites par des personnes sourdes qui explorent leur 
identité, leur communauté d’appartenance ainsi que les relations qu’elles entretiennent entre elles et 
avec la culture dominante des entendants. On tient compte ici des différentes façons de s’identifier 
à la culture sourde. Certains préféreront peut-être s’identifier comme ayant un handicap, comme 
étant « sourds avec un “s” minuscule », comme sourds-aveugles ou encore comme malentendants7. 

7 La Société culturelle canadienne des Sourds applique le mot Sourd avec un « S » majuscule à une pluralité d’expériences, des Sourds culturels aux 
malentendants en passant par les utilisateurs d’une multiplicité de langues des signes comme principaux moyens de communication, d’expression 
culturelle et d’engagement social. Le Conseil s’est adapté à cette convention et inclut les Sourds et les langues des signes dans sa définition générale 
de la diversité artistique, culturelle et linguistique. 

Les pratiques artistiques des Sourds expriment l’histoire et la culture des Sourds, dont les langues 
des signes qui sont spécifiques à la région et à la culture, en plus de différer des langues écrites et 
parlées. Au Canada, il s’agit de l’American Sign Language (ASL), de la langue des signes québécoise 
(LSQ) et d’autres langues des signes autochtones et régionales. En présentant l’expérience de la 
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Ultrasound d’Adam Pottle, une coproduction de Cahoots 
Theatre et de Theatre Passe Muraille
Interprètes : Elizabeth Morris et Christopher Dodd
Photo : Dahlia Katz Photography

surdité comme la norme, les pratiques des artistes sourds jouent un rôle important dans la vitalité et la 
participation des communautés de langues des signes dans la vie culturelle, ce qui remet en question 
les hypothèses et les valeurs en cours depuis longtemps chez les entendants. Par exemple, les musiciens 
sourds remettent en question l’idée selon laquelle la musique est créée et vécue uniquement par l’ouïe, 
et élargissent cette expérience avec toute une série d’interprétations visuelles, sensorielles et imaginaires 
du son8. Dans le théâtre des Sourds, l’interprétation verbale des langues des signes est souvent minimale 
ou inexistante, ce qui invite les auditeurs sourds et malentendants à vivre le récit grâce à des repères 
visuels et des effets esthétiques. Dans le domaine des arts visuels, Deaf View/Image Art (De’VIA) 
mélange des éléments comme des couleurs et des textures contrastées et intenses, et met l’accent 
sur les traits du visage, en particulier les yeux, la bouche, les oreilles et les mains pour exprimer les 
expériences culturelles ou physiques propres aux Sourds9.

8 Voir le Ted Talk d’Evelyne Glennie : How to Truly Listen https://www.ted.com/talks/evelyn_glennie_shows_how_to_listen

9 De’VIA Manifesto, lancé en mai 1989, au The Deaf Way. http://www.deafart.org/Deaf_Art_/deaf_art_.html

Dans Ultrasound, le dramaturge Adam Pottle 
interroge habilement la pratique discriminatoire, 
mais socialement acceptée, de dépistage 
systématique des grossesses pour surdité ou 
handicap. Coproduite par Cahoots Theatre et Théâtre 
Passe Muraille et mise en scène par Marjorie Chan 
(2016), la pièce parle du dilemme d’un couple marié 
sourd qui se demande s’il doit mettre un terme à 
une grossesse après avoir découvert que son enfant 
pourra entendre.

https://www.ted.com/talks/evelyn_glennie_shows_how_to_listen
http://www.deafart.org/Deaf_Art_/deaf_art_.html
http://www.cahoots.ca/
https://www.passemuraille.ca/wp/
https://www.passemuraille.ca/wp/
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Pratiques des artistes handicapés  

Les pratiques des artistes handicapés sont créées par des personnes handicapées qui utilisent leur 
déficience comme point de départ vers la création. Les déficiences, qu’elles soient intellectuelles, 
mentales, physiques, psychologiques, neurologiques, sensorielles ou qu’il s’agisse d’un trouble 
d’apprentissage, ne sont pas présentées comme des obstacles au processus artistique, mais comme 
des fondements dictant les choix de forme et d’esthétique. Ce travail vient faire le contrepoids aux 
notions dominantes de la beauté, de l’autonomie et du pouvoir, qui présentent généralement le sujet 
handicapé dans un mouvement de pitié et de charité, et permet de leur donner d’autres dimensions.

La série DysfunctionED tools, créée par l’artiste 
en arts visuels Mohsen Khalili, présente un 
ensemble de sculptures en bronze qui explore 
la notion de « corps sain ». Basée sur son 
expérience personnelle du handicap, l’œuvre 
en question met en évidence le caractère 
arbitraire du mot « sain » et les façons dont un 
corps fonctionnel peut être considéré comme  
« malade » s’il ne correspond pas aux normes 
sociales. Cette dynamique est à l’origine 
de l’exclusion sociale et de la négation des 
droits dont souffrent bien des personnes 
handicapées. 

DysfunctionED tools # 65, série de sculptures de Mohsen
Khalili, 2017, bronze moyen

La série DysfunctionED tools, créée par l’artiste 
en arts visuels Mohsen Khalili, présente un 
ensemble de sculptures en bronze qui explore 
la notion de « corps sain ». Basée sur son 
expérience personnelle du handicap, l’œuvre 
en question met en évidence le caractère 
arbitraire du mot « sain » et les façons dont un 
corps fonctionnel peut être considéré comme  
« malade » s’il ne correspond pas aux normes 
sociales. Cette dynamique est à l’origine 
de l’exclusion sociale et de la négation des 
droits dont souffrent bien des personnes 
handicapées. 

DysfunctionED tools # 65, série de sculptures de Mohsen
Khalili, 2017, bronze moyen
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Les artistes ayant une déficience physique peuvent utiliser leurs aides à la mobilité ou à la 
communication pour explorer différentes façons de se mouvoir et de s’exprimer, alors que les artistes 
ayant un trouble d’apprentissage, qui peuvent acquérir de l’information grâce à divers stimuli sensoriels, 
pratiquent souvent leur art en réinventant le langage ou en faisant des expériences avec la langue, le son 
et les formes visuelles. Les pratiques créatives des artistes ayant une déficience intellectuelle, cognitive 
ou développementale, remettent souvent en question les idées conventionnelles de l’intelligence, comme 
la rationalité ou le résultat d’un test de quotient intellectuel, et transforment les notions de pouvoir, de 
créativité, de genre et de hiérarchie.

Le film Gabrielle (2013) de Louise Archambault, 
explore le thème de l’autonomie. Il relate l’évolution 
de la relation entre deux jeunes adultes, Gabrielle 
(Gabrielle Marion-Rivard) et Martin (Alexandre 
Landry). L’histoire met en lumière les difficultés 
du couple, leur entourage doutant des décisions 
qu’ils peuvent prendre sur leur relation et sur 
leur intimité au sens large.* Les spectateurs se 
familiarisent avec les questions complexes associées 
au manque d’autonomie, de pouvoir et de contrôle 
des personnes qui ont une déficience intellectuelle et 
dépendent, dans leur vie quotidienne, des services 
de soutien et des préposés. En 2014, Marion-Rivard 
a remporté le Prix Écrans canadiens Interprétation 
féminine pour son rôle de Gabrielle.

*Bien qu’il s’agisse de fiction, cette histoire est inspirée de Gabrielle Marion-Rivard, une actrice 
professionnelle, et des observations d’Archambault au centre de formation sur les arts de la scène Les 
Muses qui encourage les artistes ayant une déficience intellectuelle à développer leurs talents.  
La production a engagé de nombreux acteurs formés au centre Les Muses.

Photo : Philippe Bossé, avec l’aimable autorisation 
de micro_scope

Le film Gabrielle de Louise Archambault, 
explore le thème de l’autonomie. Il relate l’évolution 
de la relation entre deux jeunes adultes, Gabrielle 
(Gabrielle Marion-Rivard) et Martin (Alexandre 
Landry). L’histoire met en lumière les difficultés 
du couple, leur entourage doutant des décisions 
qu’ils peuvent prendre sur leur relation et sur 
leur intimité au sens large.* Les spectateurs se 
familiarisent avec les questions complexes associées 
au manque d’autonomie, de pouvoir et de contrôle 
des personnes qui ont une déficience intellectuelle et 
dépendent, dans leur vie quotidienne, des services 
de soutien et des préposés. En 2014, Marion-Rivard 
a remporté le Prix Écrans canadiens Interprétation 
féminine pour son rôle de Gabrielle.

Photo : Philippe Bossé, avec l’aimable autorisation 
de micro_scope

 (2013) 

https://en.wikipedia.org/wiki/Gabrielle_(2013_film)
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Photo : Rob Saunders

Pratique artistique des personnes vivant avec une  
maladie mentale

Ces pratiques artistiques sont le fruit de personnes vivant avec des problèmes de santé mentale et 
sont l’expression de la fierté de la folie (Mad pride), un terme né d’un mouvement populaire mondial 
de personnes ayant des problèmes de santé mentale ou des déficiences psychiatriques. Le terme 
« fou » est réhabilité comme un symbole de fierté, d’identité collective et de renforcement de la 
communauté. Dans ce contexte, la maladie mentale n’est pas construite comme une pathologie, 
mais plutôt comme une partie intégrante de l’identité et des expériences façonnées par des 
déterminants sociaux de la santé comme le revenu, le statut social, l’emploi, les conditions de travail, 
le logement et la sécurité alimentaire. 

Inspiré du mouvement des survivants psychiatriques dans les années 1970, la fierté de la folie 
représente un mouvement artistique et culturel international qui repose sur les histoires et les 
identités fondées sur la folie, présentant la médicalisation et l’institutionnalisation vécues par 
ces personnes comme des formes d’oppression et de pratiques inéquitables. Plutôt que de se 
concentrer sur la sensibilisation et de faire face à la stigmatisation, ces pratiques s’attachent à 
exprimer les expériences uniques du monde pour créer du sens et favoriser des mouvements  
de contre-culture. 

Créé par Ruth Ruth Stackhouse, directrice artistique de 
la Friendly Spike Theatre Band, The Walls are Alive with 
the Sounds of Mad People se déroule dans le Centre 
de toxicomanie et de santé mentale, anciennement 
l’asile d’aliénés de Toronto. Fondée sur des recherches 
de l’historien Geoffrey Reaume, cette pièce rattachée 
à un lieu raconte l’histoire des résidents de ce type 
d’établissements aux XIXe et XXe siècles, souligne leur 
résilience face à leurs expériences d’enfermement, 
d’esclavage, d’abus et de négligence, et critique la 
médicalisation de la santé mentale. 

http://www.globalserve.net/~friendlyspike/Welcome%20page.html
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Défis courants 

Peu importe le type et la nature de leurs pratiques, les artistes sourds ou handicapés se heurtent à des 
inégalités importantes, à la discrimination systémique et à la marginalisation au sein de la formation, 
de la production et de la diffusion dans le domaine artistique. Plusieurs artistes ont dû sans cesse faire 
face à la perception que leur travail n’est pas professionnel ou constamment « en émergence ». En plus 
de nuire à leur statut d’artistes pleinement capables de prendre des décisions de manière autonome, 
ce manque de reconnaissance de leur cheminement artistique et de leur rigueur a renforcé leur 
isolement au sein du milieu artistique. En particulier, les artistes ayant une déficience intellectuelle10  

peinent souvent à être considérés comme des artistes à part entière. Alors que les collaborations entre 
les artistes sourds ou handicapés et les artistes n’ayant pas de handicap deviennent de plus en plus 
fréquentes, de nombreux artistes et alliés font pression pour accroître les échanges et la recherche 
sur les méthodologies et les modèles relationnels qui garantissent le pouvoir artistique et culturel des 
artistes ayant une déficience intellectuelle. 

10 À la suite de consultations continues auprès de la communauté, le Conseil a décidé d’employer le terme déficience intellectuelle, tout en reconnaissant que 
certains artistes préfèrent les termes déficience cognitive ou déficience développementale.

En ce qui a trait à la viabilité financière, les organismes axés sur les pratiques des artistes sourds 
ou handicapés ont souvent une infrastructure limitée particulièrement en région, et font face à des 
obstacles plus importants pour assurer leur durabilité à long terme. Au plan individuel, les artistes 
sourds ou handicapés créent et produisent souvent des œuvres artistiques qui exigent plus de temps 
et d’argent et peuvent être confrontés à de plus grandes barrières au chapitre de l’emploi, ce qui met 
un frein à leur capacité de suppléer au faible revenu tiré de leurs pratiques artistiques. Un pourcentage 
important d’artistes sourds ou handicapés touchent des prestations pour augmenter leur revenu et ont 
accès à un montant de financement limité pour appuyer leur carrière artistique. 

Le Conseil en tant qu’allié

Outre son engagement à reconnaître ces diverses expressions artistiques culturelles, le Conseil jouera 
un rôle d’allié efficace pour le secteur des artistes sourds ou handicapés. Il continuera entre autres de 
participer activement à des efforts de sensibilisation, d’échange de connaissances et d’organisation 
d’événements et d’activités visant à mobiliser le secteur pour l’atteinte des objectifs qu’il s’est lui-même 
fixés. Ces activités éclaireront à leur tour les politiques et les prévisions du Conseil. Par ailleurs, en 
travaillant de concert avec des pairs au pays et à l’étranger et en échangeant avec eux dans le cadre 
de forums comme les Organismes publics de soutien aux arts du Canada (OPSAC) et la Fédération 
internationale de conseils des arts et agences culturelles (IFACCA), le Conseil peut peaufiner et 
diversifier ses stratégies et approches. 
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Photo : SPiLL.PROpagation   

Artistes sourds célébrant la langue 
des signes dans le milieu artistique 
canadien lors de la résidence de  
SPiLL.PROpagation. 

Exemples de forums publics organisés par des organismes axés 
sur les pratiques des artistes sourds ou handicapés et financés 
en partie par le Conseil : 

SPiLL.PROpagation, un organisme inter-arts situé à Gatineau, au Québec, a organisé le Forum des 
artistes sourds canadiens (2014), qui a réuni des artistes sourds de partout au pays afin d’élaborer le 
Phonocentrisme, une approche qui redéfinit les techniques artistiques en fonction des perspectives 
axées sur la surdité et des langues des signes. 

L’organisme Tangled Arts + Disability de Toronto a tenu le symposium Cripping the Arts (2016), 
qui a réuni plus de 150 artistes et professionnels des arts de partout au pays pour prendre part à un 
discours, du réseautage et à des pratiques artistiques.  

Le dramaturge et acteur Chris Dodd d’Edmonton a fondé et assuré la direction artistique de 
SOUND OFF: A Deaf Theatre Festival en 2017, un événement de quatre jours produit en partenariat 
avec Workshop West Playwrights’ Theatre et Chinook Series.

http://spill-propagation.blogspot.com/
http://tangledarts.org/
http://www.soundofffestival.com/
https://www.workshopwest.org/
http://chinookseries.ca/
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– 

4.2 Deuxième objectif : engagement

Accroître l’engagement des personnes sourdes ou handicapés. 
Étendre et accroître l’influence du secteur des artistes sourds ou 
handicapés sur les spectateurs canadiens et étrangers. Appuyer 
les artistes et les organismes artistiques canadiens afin d’élargir 
leur public et leurs communautés en formant des collaborations 
durables avec le secteur des artistes sourds ou handicapés et en 
présentant des œuvres qui interpellent des gens ayant un large 
éventail de capacités.

Mesures : 

• Explorer des stratégies visant à accroître l’engagement des artistes et des professionnels des arts 
sourds ou handicapés au sein du milieu artistique en général. 

• Appuyer des initiatives visant à accroître l’accès aux marchés des artistes et des professionnels des 
arts sourds ou handicapés au Canada et à l’étranger. 

• Déterminer, encourager et soutenir les pratiques qui favorisent l’accessibilité du secteur artistique, y 
compris l’accessibilité au contenu artistique et qui profiteront à la fois aux professionnels des arts et 
au public. 

• Soutenir les efforts des organismes axés sur les pratiques des artistes sourds ou handicapés pour 
accroître leurs capacités dans le domaine numérique afin de tirer profit d’occasions pour innover et 
de rejoindre un plus grand nombre de pairs et de publics.

Les États Parties reconnaissent le droit des personnes 
handicapées de participer à la vie culturelle, sur la base de 
l’égalité avec les autres, [et] prennent des mesures appropriées 
pour donner aux personnes handicapées la possibilité de 
développer et de réaliser leur plein potentiel créatif, artistique et 
intellectuel, non seulement dans leur propre intérêt, mais aussi 
pour l’enrichissement de la société. 

Convention des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées de 2006 
(Article 30)
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Contexte

Selon le recensement de 2011 de Statistique Canada, 3,8 millions de Canadiens ont déclaré être 
handicapés (13 % de la population adulte), et près de 3,5 % de la population a indiqué souffrir de 
problèmes auditifs, 25 000 participants ayant mentionné la langue des signes comme langue parlée 
à la maison. La prévalence du handicap augmente avec le vieillissement de la population et, pour la 
première fois dans l’histoire, le nombre de personnes âgées dépassera celui des enfants au Canada.11 
Tous âges confondus, le taux de handicap est deux fois plus élevé chez les Autochtones du Canada 
que dans la population générale. À la lumière de ces indicateurs démographiques, un secteur 
dynamique des artistes sourds ou handicapés est un élément clé d’un paysage artistique réellement 
diversifié et inclusif. 

11 http://www.cbc.ca/news/politics/2016-census-age-gender-1.4095360

Des changements majeurs doivent indéniablement être apportés aux infrastructures culturelles et à 
l’accessibilité du contenu dans le secteur des arts afin que l’art soit mis à la disposition de ce groupe 
dont la taille continue d’augmenter au sein de la population. Les spectateurs sourds ou handicapés 
se heurtent encore à d’importants obstacles pour obtenir un accès de base aux événements 
artistiques. Les difficultés à emprunter les transports publics, les problèmes d’accès aux lieux de 
spectacles ou aux sites web ainsi que le manque d’interprètes en langue des signes, de descriptions 
sonores et de surtitres mettent un frein à la participation des personnes sourdes ou handicapées à 
la vie artistique et les empêchent donc d’exercer pleinement leurs droits culturels.

Accès numérique et impacts 

Le Plan stratégique du Conseil prévoit des engagements visant à « soutenir l’ensemble du 
secteur artistique professionnel afin qu’il utilise judicieusement les technologies numériques 
pour créer, partager et faire partager les œuvres avec les publics d’ici et du monde ». Les artistes 
sourds ou handicapés ont souvent été à l’avant-garde de l’expérimentation technologique : 
ils intègrent harmonieusement les médias numériques et les technologies d’adaptation dans 
leurs pratiques artistiques. De plus, ces artistes ont considérablement adapté l’utilisation des 
médias numériques et la création de communautés en ligne pour faire de ces supports des 
moyens créatifs de lutter contre l’isolement physique et social, d’où la création de réseaux et de 
collaborations dynamiques. 

De plus, les fonctions d’accessibilité visant au départ les personnes sourdes ou handicapées ont 
profité à de vastes segments de la société canadienne. Les normes de conception inclusives 
ou universelles, comme les annonces et les descriptions sonores et le sous-titrage, bénéficient 
non seulement aux artistes sourds ou handicapés, mais aussi aux personnes âgées, aux enfants 
et aux nouveaux arrivants au Canada. La reconnaissance vocale et les écrans tactiles, qui 
font à présent partie intégrante de la conception et du fonctionnement de nos ordinateurs et 
téléphones et, par extension, de nos interactions avec les services et les collectivités, sont le 
résultat direct de technologies d’assistance qui ont été initialement mises au point pour aider les 
personnes handicapées.

http://www.cbc.ca/news/politics/2016-census-age-gender-1.4095360
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Alex Bulmer et Kazumi Tsuruoka  
Photo : Marnie Richardson et Martin Jones, Nouveaux médias du CNA

Photo : Claire Harvie

L’événement The Republic of Inclusion, qui s’est déroulé 
sur trois jours en juin 2017, mettait en vedette le travail 
d’artistes sourds ou handicapés, des présentations et des 
discussions du département de théâtre anglais du Centre 
national des arts, en partenariat avec des artistes et des 
organismes et institutions du milieu artistique, dont le 
Conseil. 

Il est tout de même impératif que le secteur des artistes sourds ou handicapés puisse utiliser 
efficacement des technologies numériques pour créer des œuvres novatrices susceptibles de 
toucher un public encore plus vaste. Bien que ces caractéristiques d’accessibilité soient de plus 
en plus intégrées dans tous les secteurs de la société, la nécessité de contrer l’inaccessibilité des 
infrastructures et l’isolement socioculturel, et de suivre le rythme rapide de l’évolution technologique 
demeure élevée pour le secteur des artistes sourds et handicapés.

De nombreux artistes et groupes canadiens du secteur 
des artistes sourds ou handicapés ont participé à des 
festivals internationaux et à des tournées, notamment 
André Cormier (sur la photo), France Geoffroy, David 
Roche, Joe Jack and John et Laurence Brunelle-Côté. 

http://www.emsis.ca/publishing/composer.php?composer_id=7
https://corpusculedanse.com/compagnie/equipe/
http://www.davidroche.com/
https://www.lesoleil.com/archives/laurence-brunelle-cote-artiste-indisciplinee-96f68b7acb70dc0dd2c189d9e90b4302
http://www.davidroche.com/
https://joejacketjohn.com/
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Jess Thom, interprète et cofondatrice de Touretteshero
Photo : James Lyndsay 

Occasions à l’international

Dans son plan stratégique et son cadre stratégique international, le Conseil des arts s’est engagé 
à « soutenir les artistes canadiens handicapés ou sourds afin qu’ils prennent leur place sur la 
scène internationale ». En raison de l’essor du mouvement des artistes sourds ou handicapés 
en tant que phénomène mondial, le Conseil peut miser sur sa structure de financement et 
sa dimension internationale pour accroître les investissements dans ce domaine et promouvoir 
l’image du secteur des artistes sourds ou handicapés au Canada.

Esthétique de l’accès 

Les pratiques des artistes sourds ou handicapés influent sur l’écologie artistique, non seulement 
sur le plan de la création et de l’innovation, mais aussi par l’édification de milieux équitables qui 
mobilisent autant des artistes que des publics variés12. L’« esthétique de l’accès » désigne les 
pratiques artistiques qui prennent en compte l’accessibilité à titre individuel et les transformations 
culturelles nécessaires dans le processus de création plutôt qu’après l’achèvement du travail. On 
peut faire référence autant aux besoins d’accès des artistes qu’à ceux des différentes personnes 
du public. Citons par exemple des installations multisensorielles interactives, des spectacles 
en direct avec des langues des signes ou des langues orales ou encore des œuvres sonores 
comportant des aspects non auditifs, tels que des vibrations amplifiées. Ces autres façons de 
travailler dans le domaine des arts contribuent à la vision artistique de l’œuvre sous l’angle de 
l’esthétique et de la présentation13. 

12 Michele Decottignies, Canadian Theatre Review, 2016, p. 46

13 https://static1.squarespace.com/static/5819e3e4ff7c502184796803/t/5819fecfc534a52382df6516/1478098642029/Shifting_Definitions_of_
Access_Disabilit.pdf

Inspirés par ces méthodes de travail, les établissements et réseaux artistiques bien établis 
ont donc investi dans le développement des pratiques des artistes sourds ou handicapés et 
l’engagement des membres du public qui sont sourds ou handicapés. Des présentateurs des 
arts de la scène organisent des rassemblements et des discussions d’experts portant sur la 
contribution des artistes sourds ou handicapés aux pratiques contemporaines. Des musées offrent 
à présent des visites guidées tactiles et des descriptions sonores qui permettent à des visiteurs 
aveugles de découvrir directement des œuvres d’art. Les Canadiens peuvent donc être exposés 
de plus en plus à ce travail, ce qui permet à cette forme d’art de rejoindre de nouveaux publics.

Le Conseil des arts du Canada, en partenariat avec le British Council, a soutenu un programme 
de formation national visant à donner aux diffuseurs canadiens l’expertise nécessaire pour 
proposer des représentations décontractées (2016-2017), une pratique créée par l’artiste de 
théâtre Jess Thom, qui vise à créer des environnements inclusifs pour les spectateurs vivant avec 
des affections, telles que les troubles du spectre de l’autisme ou le syndrome de la Tourette.  

https://static1.squarespace.com/static/5819e3e4ff7c502184796803/t/5819fecfc534a52382df6516/1478098642029/Shifting_Definitions_of_Access_Disabilit.pdf;
https://en.wikipedia.org/wiki/Jess_Thom


275. Conclusion

Au cours des dix dernières années, d’énormes progrès ont été réalisés en matière de 
reconnaissance, de soutien et de promotion des pratiques des artistes sourds ou handicapés au 
Canada. Le Conseil subit également des transformations grâce aux professionnels des arts qui 
travaillent sans relâche pour apporter certains changements. En déployant des efforts particuliers 
pour embaucher du personnel, mobiliser des pairs et consulter des membres du secteur 
des pratiques des artistes sourds ou handicapés, le Conseil a considérablement amélioré ses 
connaissances et renforcé sa capacité. 

En mettant sur pied ses programmes, le Conseil s’engage à faire plus que de simplement
améliorer l’accessibilité en continuant de favoriser l’équité dans ses mécanismes, politiques et 
outils de communication et en augmentant ses capacités culturelles afin d’appuyer la portée et la 
diversité du secteur. Le rapport L’art à part entière II – Stratégie sur l’engagement, l’expérience et 
l’expression des personnes sourdes ou en situation de handicap (2019-2021) propose des mesures 
concrètes pour assurer la vitalité et la pérennité du secteur en tant que composante essentielle de 
l’écologie artistique au Canada.



À propos du Conseil des arts du Canada
Le Conseil des arts du Canada est l’organisme national de soutien aux arts du Canada. Ses 
subventions et paiements aux artistes et aux organismes artistiques contribuent au dynamisme du 
secteur artistique canadien. Ses prix en arts, en lettres et sciences humaines et en sciences célèbrent 
la créativité de canadiennes et canadiens exceptionnels. La Banque d’oeuvres d’art du Conseil 
des arts du Canada est une collection nationale de plus de 17 000 oeuvres d’art contemporain 
canadiennes – toutes accessibles au public grâce à des programmes de location, de prêt et de 
diffusion. La Commission canadienne pour l’UNESCO relève du Conseil des arts du Canada.

conseildesarts.ca canadacouncil.ca

http://conseildesarts.ca/
http://canadacouncil.ca/
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